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L’assemblée générale désigne Stéphane Lorcy en qualité de président de séance et 
Charlotte Bourlon en qualité de secrétaire de séance. 
Le président de séance met à la disposition des présents le projet de statuts de 
l’association et l’état des actes passés pour le compte de l’association en formation. 

 
Puis il rappelle que l’assemblée générale constitutive est appelée à statuer sur l’ordre 
du jour suivant : 

• présentation du projet de constitution de l’association ; 

• présentation du projet de statuts ; 

• adoption des statuts ; 

• désignation des membres du bureau ; 

• pouvoirs en vue des formalités de déclaration et publication. 
 

Enfin, le président expose les motifs du projet de création de l’association et 
commente le projet de statuts. 
Il ouvre la discussion. Un débat s’instaure entre les membres de l’assemblée. 

 

- Accords à l’unanimité sur un somme de douze euros faisant office de 
cotisation annuelle couvrant les frais bancaires et l’assurance responsabilité 
civile. 

- Les statuts et les objectifs fondateurs sont approuvés à l’unanimité. 
- Changement du siège social temporaire au 196 allée de l’horizon, 84320 

Entraigues sur la Sorgue est approuvé à l’unanimité tant que UNIFFEL n’est 
pas domicilié à l’Université d’Avignon. 

- Proposition de créer des accessoires vestimentaires à l’effigie de l’association, 
cela impliquant la création future d’un logo, slogan de l’association UNIFFEL. 

 
Après quoi, personne ne demandant plus la parole, le président met successivement 
aux voix les délibérations suivantes. 

 

1ère délibération : L’assemblée générale adopte les statuts dont le projet lui a été 
soumis. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

Membres du bureau nommés par l’assemblée générale constitutive : 
 
2ème délibération : L’assemblée générale constitutive désigne en qualité de membre 
du bureau : 

 

• Stéphane LORCY, en qualité de président. 

•  Flavien JULIEN, en qualité de vice-président. 

• Charlotte BOURLON, en qualité de secrétaire. 

•  Camille MICHELI, en qualité de vice-secrétaire. 

• Fleur ROBERT, en qualité de trésorière. 

•  Clothilde BUVAT, en qualité de vice-trésorière 




